
Comment vérifier qu'une convention collective s'applique à mon
entreprise au Luxembourg ?

Réponse courte

Une convention collective s'applique à votre entreprise selon deux modalités distinctes : soit votre entreprise est

membre d'une organisation patronale signataire de la convention, soit la convention a été déclarée d'obligation

générale par règlement grand-ducal, auquel cas elle s'impose à l'ensemble des employeurs du secteur concerné,

même sans adhésion.

Pour vérifier l'applicabilité, vous devez : (1) identifier votre code NACE principal (nomenclature d'activités

économiques) auprès du STATEC ou RCS, (2) consulter le registre des conventions collectives publié sur le site

de l'ITM (itm.public.lu), (3) vérifier si une déclaration d'obligation générale existe pour votre secteur en consultant

le Mémorial ou Legilux, (4) examiner le champ d'application précis (professionnel et territorial) défini dans le texte

de la convention.

Le non-respect d'une convention collective applicable expose l'employeur à des amendes administratives pouvant

atteindre 25 000 euros par infraction constatée par l'ITM, ainsi qu'à des recours judiciaires des salariés pour rappels

de salaire et dommages-intérêts. La vérification doit être effectuée lors de la création de l'entreprise, lors de tout

changement d'activité principale, et par veille régulière pour détecter les nouvelles conventions ou extensions

applicables à votre secteur.

Définition

Selon l'article L.161-2 du Code du travail luxembourgeois, une convention collective de travail est un contrat

relatif aux relations et aux conditions de travail conclu entre un ou plusieurs syndicats de salariés et soit une ou

plusieurs organisations professionnelles d'employeurs, soit une entreprise particulière, soit un groupe

d'entreprises dont la production, l'activité ou la profession sont de la même nature, ou qui constituent une entité

économique et sociale.

L'applicabilité d'une convention collective désigne les conditions juridiques qui déterminent si une entreprise et

ses salariés sont soumis aux dispositions d'une convention collective. Cette applicabilité repose sur deux

fondements juridiques distincts : le champ d'application conventionnel (défini par les parties signataires) et la

déclaration d'obligation générale (intervention de l'État pour étendre l'application).

Le champ d'application d'une convention collective comprend deux dimensions obligatoires fixées sous peine de

nullité (article L.162-12§1) : le champ d'application professionnel (secteurs, branches, activités concernées) et

le champ d'application territorial (généralement le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, mais peut être

limité à certaines régions).
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Questions fréquentes

Comment savoir si une convention collective s'applique à mon entreprise au Luxembourg ?

Une convention collective s'applique à votre entreprise selon deux modalités : soit votre entreprise est membre d'une organisation
patronale signataire, soit la convention a été déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal. Pour vérifier, vous devez identifier
votre code NACE principal, consulter le registre des conventions collectives sur itm.public.lu, et vérifier l'existence d'une déclaration
d'obligation générale sur Legilux.

Où trouver les conventions collectives en vigueur au Luxembourg ?

Les conventions collectives sont consultables sur le site de l'ITM (itm.public.lu) dans la section 'Conditions de travail'. Les conventions
d'obligation générale sont publiées par règlement grand-ducal sur Legilux.lu. Chaque convention indique son champ d'application
professionnel précis et sa date de validité.

Que faire en cas de doute sur l'applicabilité d'une convention collective ?

En cas de doute, vous pouvez contacter l'ITM pour demander un avis, consulter votre organisation patronale si vous en êtes membre, ou
faire appel à un conseil juridique spécialisé. Par principe de précaution, il est recommandé d'appliquer la convention en cas de doute pour
éviter les risques de sanctions et litiges.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect d'une convention collective applicable ?

Le non-respect d'une convention collective applicable expose l'employeur à des amendes administratives pouvant atteindre 25 000 euros
par infraction constatée par l'ITM, ainsi qu'à des recours judiciaires des salariés pour rappels de salaire et dommages-intérêts sur une
période pouvant aller jusqu'à 3 ans.

Conditions d’exercice

L'applicabilité d'une convention collective à une entreprise dépend de conditions distinctes selon le type de

convention :

Pour les conventions collectives ordinaires :

L'entreprise doit être membre d'une organisation patronale signataire de la convention

Ou l'entreprise elle-même doit être signataire directe de la convention (convention d'entreprise)

L'activité principale de l'entreprise doit relever du champ d'application professionnel défini

L'établissement doit être situé dans le champ d'application territorial (généralement le Luxembourg)

Pour les conventions collectives d'obligation générale :

La convention a été déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal (article L.164-8)

L'entreprise exerce une activité relevant du secteur, branche ou profession visé par la déclaration

L'entreprise est établie sur le territoire luxembourgeois (ou y exerce son activité)

Aucune adhésion patronale n'est requise - l'application est automatique et impérative

Champ d'application personnel :

La convention s'applique à l'ensemble du personnel visé par son champ d'application (article L.162-8§2)

Les cadres supérieurs peuvent être exclus selon les critères stricts de l'article L.162-8§3

Les fonctions d'encadrement et de support peuvent faire l'objet de dispositions spécifiques (article L.162-6)
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Exclusions possibles :

Salariés dont les relations de travail sont régies par un statut de droit public (fonctionnaires)

Apprentis (statut régi par les articles L.111-1 et suivants)

Élèves et étudiants en période de vacances scolaires

Cadres supérieurs si expressément exclus et remplissant tous les critères légaux

Modalités pratiques

Étape 1 : Identifier le code NACE de votre entreprise

Le code NACE (Nomenclature statistique des Activités économiques dans la Communauté Européenne) identifie

l'activité économique principale de votre entreprise :

Consulter votre extrait RCS (Registre de Commerce et des Sociétés) - le code NACE y figure obligatoirement

Ou contacter le STATEC (Institut national de la statistique) : statec.lu

En cas d'activités multiples, c'est l'activité principale (générant le chiffre d'affaires le plus important) qui

détermine le code applicable

Le code NACE comporte 4 chiffres (exemple : 41.20 pour "Construction de bâtiments résidentiels et non

résidentiels")

Étape 2 : Consulter le registre des conventions collectives

L'ITM (Inspection du travail et des mines) publie toutes les conventions collectives en vigueur :

Accéder au site itm.public.lu ? section "Conditions de travail" ? "Conventions collectives"

Les conventions sont classées par secteur d'activité (bâtiment, banques, assurances, commerce, etc.)

Chaque convention indique son champ d'application professionnel précis

Vérifier la date de validité de la convention (durée déterminée ou indéterminée)

Étape 3 : Vérifier l'existence d'une déclaration d'obligation générale

Les conventions d'obligation générale sont publiées par règlement grand-ducal :

Consulter Legilux.lu (portail officiel de la législation luxembourgeoise)

Rechercher les règlements grand-ducaux portant déclaration d'obligation générale

Vérifier la date d'entrée en vigueur et la durée de validité

Les conventions d'obligation générale s'imposent automatiquement à tous les employeurs du secteur

Étape 4 : Analyser le champ d'application détaillé

Lire attentivement le texte de la convention collective :
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Article 1 ou 2 : définit généralement le champ d'application professionnel et territorial

Vérifier les activités expressément visées et les éventuelles exclusions

Identifier les catégories de personnel couvertes (ouvriers, employés, cadres)

Noter les exclusions éventuelles (cadres supérieurs, fonctions spécifiques)

Étape 5 : Vérifier l'adhésion à une organisation patronale

Si la convention n'est pas d'obligation générale :

Vérifier si votre entreprise est membre d'une fédération patronale signataire

Consulter les statuts et documents d'adhésion de votre entreprise

Contacter votre organisation patronale pour confirmation

En cas d'adhésion, l'application de la convention est obligatoire pour tous vos salariés du champ d'application

Étape 6 : Documenter l'analyse

Pour sécuriser juridiquement votre position :

Rédiger un mémo d'analyse datant et signé par le responsable RH

Conserver les documents justificatifs (extrait RCS, texte de la convention, règlement grand-ducal)

Archiver les preuves de non-applicabilité si aucune convention ne s'applique

Mettre à jour l'analyse en cas de changement d'activité ou de nouvelle convention

Pratiques et recommandations

Veille juridique systématique :

S'abonner aux notifications du Mémorial pour recevoir les nouveaux règlements grand-ducaux

Consulter trimestriellement le site de l'ITM pour détecter les nouvelles conventions

Suivre les actualités des organisations patronales de votre secteur

Participer aux formations et conférences RH sur les conventions collectives

Gestion des changements d'activité :

Réévaluer l'applicabilité lors de tout changement majeur d'activité économique

Mettre à jour le code NACE auprès du RCS si nécessaire

Vérifier les conventions applicables au nouveau secteur d'activité

Adapter les contrats de travail et pratiques RH en conséquence

En cas de doute sur l'applicabilité :
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Contacter l'ITM pour demander un avis : l'ITM peut clarifier l'applicabilité d'une convention à votre situation

spécifique

Consulter votre organisation patronale si vous êtes membre d'une fédération

Faire appel à un conseil juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois

Principe de précaution : en cas de doute, appliquer la convention (évite les risques de sanctions et litiges)

Mise en conformité en cas d'applicabilité :

Afficher la convention sur le lieu de travail (obligation légale - article L.162-5§4)

Mentionner la convention dans tous les nouveaux contrats de travail

Adapter la grille salariale aux minima conventionnels

Former les managers et RH aux dispositions conventionnelles

Mettre à jour les procédures (congés, primes, classifications) selon la convention

Gestion des conventions multiples :

En cas d'activités multiples ou de doute entre plusieurs conventions :

Retenir la convention correspondant à l'activité principale (chiffre d'affaires prépondérant)

En cas de cumul légitime, appliquer le principe de faveur : pour chaque avantage, retenir la disposition la

plus favorable au salarié

Documenter le choix et les critères de détermination

En cas de litige, les tribunaux du travail tranchent selon l'activité réellement exercée

Traçabilité pour contrôles ITM :

Conserver un dossier de conformité comprenant :

Extrait RCS avec code NACE

Analyse de l'applicabilité datée et signée

Texte(s) de convention(s) applicable(s)

Preuves d'affichage et d'information des salariés

Modèles de contrats conformes

Mettre à jour annuellement ce dossier

Le présenter spontanément lors des inspections ITM

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois - Dispositions générales :
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Articles L.161-1 et L.161-2 : Champ d'application et définition des conventions collectives

Articles L.161-3 à L.161-8 : Syndicats de salariés et représentativité

Articles L.162-1 et L.162-2 : Procédure de négociation

Articles L.162-3 à L.162-5 : Signature, dépôt et publicité

Article L.162-5§4 : Obligation d'affichage de la convention sur le lieu de travail

Champ d'application et effets :

Article L.162-8§1 : "Sont soumises aux dispositions d'une convention collective ou d'un accord subordonné

toutes les personnes qui les ont signés personnellement ou par mandataire"

Article L.162-8§2 : "Lorsqu'un employeur est lié par de tels conventions ou accords, il les applique à

l'ensemble de son personnel visé par la convention ou l'accord en cause"

Article L.162-8§3 : Exclusion possible des cadres supérieurs sous conditions strictes

Article L.162-12§1 : Contenu obligatoire - champ d'application professionnel et territorial sous peine de nullité

Déclaration d'obligation générale :

Article L.164-8§1 : "Toute convention collective ainsi que tout accord collectif conformes aux dispositions du

présent titre peuvent être déclarés d'obligation générale pour l'ensemble des employeurs et des salariés de la

profession, de l'activité, de la branche ou du secteur économique concernés"

Article L.164-8§2 : Procédure de demande par organisations patronales ou syndicats représentatifs

Article L.164-8§3 : Déclaration par règlement grand-ducal sur proposition de la commission paritaire

Article L.164-8§5 : Effet rétroactif possible à la date d'entrée en vigueur de la convention

Article L.164-8§6 : Cessation des effets du règlement en même temps que la convention

Accords interprofessionnels :

Article L.165-1 : Accords en matière de dialogue social interprofessionnel pouvant être déclarés d'obligation

générale

Contrôle et sanctions :

Article L.612-1 : Compétence de l'ITM pour contrôler l'application des conventions collectives

Article L.614-4 : Pouvoir d'injonction de l'ITM pour faire cesser les infractions

Article L.614-13 : Amendes administratives de 25 à 25 000 euros pour infractions constatées par l' ITM (le

montant est fixé selon la gravité)

Article L.162-13 : Compétence des juridictions du travail pour les contestations nées de l'exécution des

conventions

Principe de faveur :
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Article L.162-12§6 : "Toute stipulation contraire aux lois et règlements est nulle, à moins qu'elle ne soit plus

favorable pour les salariés"

Article L.162-12§7 : "Toute stipulation d'un contrat de travail individuel, tout règlement interne et toute

disposition généralement quelconque, contraires aux clauses d'une convention collective ou d'un accord

subordonné, sont nuls, à moins qu'ils ne soient plus favorables pour les salariés"

Sources complémentaires :

Site ITM : itm.public.lu - Liste complète des conventions collectives applicables au Luxembourg

Legilux : legilux.public.lu - Règlements grand-ducaux de déclaration d'obligation générale

STATEC : statec.lu - Nomenclature NACE et classification des activités économiques

RCS : lbr.lu - Registre de Commerce et des Sociétés

La détermination de l'applicabilité d'une convention collective est une obligation préalable à toute embauche et une responsabilité

permanente de l'employeur. Une erreur d'appréciation peut avoir des conséquences financières importantes : rappels de salaires sur

plusieurs années (jusqu'à 3 ans), dommages-intérêts, amendes administratives ITM.

Situation particulière : entreprises étrangères

Les entreprises étrangères exerçant une activité au Luxembourg doivent respecter les conventions collectives d'obligation générale

applicables à leur secteur, même sans établissement permanent au Luxembourg (principe de territorialité - article L.010-1). Les

prestataires de services occasionnels détachant du personnel ne sont toutefois pas tenus de respecter les conventions collectives

ordinaires, sauf celles d'obligation générale.

Cas des groupes d'entreprises

Chaque entité juridique d'un groupe doit être analysée séparément pour déterminer l'applicabilité des conventions collectives, en

fonction de son code NACE propre et de son activité principale. Une convention applicable à la société mère ne s'étend pas

automatiquement aux filiales exerçant d'autres activités.

En cas de pluralité de conventions applicables

Si plusieurs conventions semblent applicables (activités multiples, évolution du secteur), le principe est le suivant : appliquer la

convention correspondant à l'activité principale mesurée au chiffre d'affaires. En cas de litige, les tribunaux du travail tranchent en

analysant l'activité réellement exercée par le salarié concerné. Il est vivement recommandé de solliciter un avis de l'ITM en cas de

situation complexe.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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